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Arre t de la Cour déappel de Paris du 10 f v́rier 1999 
 
Estelle Hallyday / Valentin Lacambre 
 
Dans le courant du premier trimestre de l'ann é 
1998, Estelle LEFEBURE ṕouse HALLYDAY 
apprenait qu'une dizaine de photographies 
strictement priv és, la repr śentant d ńud é, 
t́ait diffus é sur le r śeau Internet, au moyen 

de serveurs fournis par les services d'un site 
d ńomm  ́ altern.org/silversurfer et que les 
clich ś diffus ś t́aient accessibles a  tous les 
utilisateurs, sans restriction d'accî s. 

Un procî s-verbal de constat dress  ́ par Maıtre 
DENIS, huissier de justice, le 17 mars 1998, 
dans les locaux du centre déexpertise [...]  
permettait de d t́erminer les conditions de la 
diffusion sur le site administŕ  par M. Valentin 
LACAMBRE. 

Soutenant qu'il avait ainsi t́  ́ gravement port  ́
atteinte a  son droit a  l'image et a  l'intimit  ́de sa 
vie priv é, prot ǵ ś par les articles 8 de la 
Convention Europ énne des Droits de l'Homme 
et 9 du code civil, Estelle HALLYDAY a saisi le 
juge des r f́ ŕ ś du tribunal de grande instance 
de PARIS qui par ordonnance du 9 juin 1998, 
estimant que la question de la responsabilit́  du 
fournisseur d'accî s et du fournisseur 
d'h b́ergement ainsi que les moyens de 
s'exon ŕer de cette responsabilit ,́ relevaient 
d'un d b́at de fond, a renvoy  ́la demanderesse 
a  saisir le juge du fond sur sa demande de 
provision sur dommages et int ŕe ts, mais, vu 
l'urgence et pour v́iter le renouvellement du 
trouble subi par la demanderesse, a fait 
injonction a  M. Valentin LACAMBRE, sous 
astreinte de 100.000 francs par jour, de mettre 
en ù uvre les moyens de nature a  rendre 
impossible toute diffusion des clich ś 
photographiques en cause a  partir de l'un de ses 
sites qu'il h b́erge. 

Valentin LACAMBRE a interjet  ́ appel de cette 
d ćision. 

Indiquant que le site en cause n'́ tait plus 
accessible au jour ou  l'assignation devant le 
juge des r f́ ŕ ś a t́  ́ d ĺivr é et que la 
n ćessit  ́ de faire cesser le trouble 
manifestement illicite susceptible d'en ŕ sulter 
ne pouvait plus e tre invoqu é, Valentin 
LACAMBRE pr t́end que l'injonction du premier 
juge cr é, a  son ǵard, une obligation de 
controle du contenu du site WEB qui ne peut 
peser que sur le responsable ĺ gal de ce site, 

qualit  ́ que ni la loi sur la presse, ni le droit 
commun ne font peser sur lui. Il ajoute qu'a  
supposer me me qu'Internet soit consid ŕ  ́
comme un moyen de communication 
audiovisuelle dont le fournisseur d'h b́ergement 
serait le directeur de publication, au sens des 
lois du 29 juillet 1982 et 30 septembre 1986, les 
dispositions de l'article 93-3 de la loi de 1982 
interdiraient, selon lui, la poursuite du 
responsable l ǵal dî s lors que le message 
incrimin ,́ dont le contenu peut a  tout moment 
e tre modifi  ́par le cr áteur des pages WEB, ne 
fait pas l'objet d'une fixation pr álable a  sa 
communication au public. Il soutient qu'en tout 
t́at de cause, l'ex ćution de l'ordonnance est 

impossible a  d f́aut pour celle-ci de comporter 
des pr ćisions sur les moyens a  mettre en 
ù uvre pour empe cher une v́entuelle rediffusion 
des photographies litigieuses, pr ćisant 
qu'aucun controle " a priori " n'est 
techniquement envisageable en raison du grand 
nombre des documents stock ś et publi ś 
chaque jour. Il fait enfin observer que trois e-
mail ont t́  ́ mis en place pour recevoir les 
plaintes des usagers du serveur et que le 
compte qui comporte des documents litigieux 
est imm d́iatement clotur  ́ en cas de violation 
flagrante de la loi. Il conclut dans ces conditions 
a  l'infirmation de la d ćision entreprise et 
demande paiement d'une somme de 15.000 
francs par application de l'article 700 du 
nouveau code de proc d́ure civile, pour ses frais 
irr ṕ t́ibles d'instance.  

Mme Estelle HALLYDAY rappelle en r ṕlique 
que l'appelant a communiqu  ́au public de facon 
illicite un certain nombre de clich ś qui ont tous 
fait l'objet de sanctions judiciaires et qui font 
partie de sa collection personnelle et strictement 
priv é, lui reprochant de n'avoir pas pris, en tant 
que " diffuseur multim d́ia professionnel 
responsable digne de ce nom " la pr ćaution la 
plus ĺ ḿentaire de v ŕifier si les photographies 
t́aient ou non autoris és et d'avoir, ainsi, 

d ĺib ŕ ḿent enfreint les dispositions de l'article 
8 de la Convention Europ énne des Droits de 
l'Homme et de l'article 9 du code civil pŕ cit ś. 
Elle pr t́end que le proprí taire du domaine 
ALTERN.ORG, qui a agi comme h b́ergeur et 
ne semble pas avoir pris la pr ćaution d'imposer 
aux h b́erg ś une d ćlaration de cr átion de 
service de communication audiovisuelle, reste a  
l' ǵard des tiers, responsable du contenu de 
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l'ensemble des informations accessibles sous le 
nom de son domaine. Elle souligne que le fait 
pour M. Valentin LACAMBRE d'avoir pris soin 
de faire sortir de son site les images litigieuses, 
quand il l'a voulu, d ḿontre bien qu'il a, " quand 
il le veut bien ", la maıtrise technique de son site 
d'h b́ergement. 

Elle estime que l'appelant soutient a  tort, par 
une lecture d́ulcor é de l'ordonnance critiqu é, 
qu'aucune responsabilit́  n'aurait t́  ́ retenue a  
son encontre et pr t́end que celle-ci lui laisse 
toute possibilit  ́ de se voir d ćharg  ́ d'une 
quelconque responsabilit  ́ s'il se comporte en 
fournisseur d'accî s professionnel et raisonnable 
et s'il justifie effectivement avoir apport  ́ un 
minimum de souci au respect du droit des tiers 
au regard du service qu'il anime. 

Concluant a  la confirmation de l'ordonnance 
d f́ ŕ é en ce qu'elle a retenu en son principe la 
responsabilit  ́ de M. LACAMBRE, elle en 
poursuit, par voie d'appel incident, l'infirmation 
en ce qu'elle a rejet  ́sa demande en dommages 
et int ŕe ts provisionnels. 

Elle sollicite a  ce titre paiement d'une provision 
de 500.000 francs a  valoir sur la r ṕaration de 
son pr j́udice qu'elle estime d'autant plus grave 
qu'elle exerce la profession de mannequin 
notoirement connu et que la diffusion des 
photographies en cause par Internet s'est 
trouv é d ḿultipli é. Elle demande enfin 
paiement d'une somme de 50.000 francs au titre 
de l'article 700 du nouveau Code de proć dure 
civile. 

M. Valentin LACAMBRE r f́utant l'argumentation 
qui lui est oppos é, pr t́end en r ṕonse que 
Mme HALLYDAY est irrecevable a  " reformuler " 
sa demande de dommages et int́ re ts alors 
qu'elle n'a pas interjet́  appel de l'ordonnance 
qui l'a d b́out é. 

Invoquant les dispositions des articles 548 et 
550 du nouveau Code de proc d́ure civile, 
Estelle HALLYDAY d ńonce le peu de s ŕieux 
de cette argumentation et maintient de plus fort 
ces pr t́entions, persistant dans son appel 
incident. 

SUR CE :  

Sur l'appel principal : 

Consid ŕant que toute personne a sur son 
image et sur l'utilisation qui en est faite un droit 
absolu qui lui permet de s'opposer a  sa 
reproduction et a  sa diffusion sans son 
autorisation expresse et ce, quel que soit le 
support utilis  ́; 

Consid ŕant que si la diffusion, sans 
autorisation, sur le site INTERNET 
altern.org/silversurfer, de 19 photographies 
d'Estelle HALLYDAY la repr śentant d ńud é et 
provenant de sa collection priv é, cause a  celle-
ci un trouble manifestement illicite qu'il entre 
dans les pouvoirs du juge des r f́ ŕ ś de faire 
cesser, force est de constater en l'espî ce que 
ce trouble avait d'ores et d j́a  cess  ́au moment 
de la saisine du juge, ainsi qu'il ŕ sulte du 
procî s-verbal dress ,́ le 13 mai 1998, par M� 
GUERIN, huissier de justice, produit aux d b́ats 
par Valentin LACAMBRE et non contest ,́ 
t́ablissant que les photographies en cause 

n' t́aient plus accessibles et avaient t́  ́ retir és 
du site en cause ; 

Que le juge des r f́ ŕ ś ne pouvait, dans de 
telles conditions, enjoindre a  l'int ŕess  ́ de 
prendre, sous la sanction d'une astreinte 
importante, des mesures, au surplus non 
d f́inies et, par voie de cons q́uence, difficiles 
d'ex ćution, pour v́iter le renouvellement d'un 
trouble simplement v́entuel, au vu des 
ĺ ḿents du dossier et non caract́ ris  ́; 

Que la d ćision doit, sur ce point, e tre infirm é ; 

Sur l'appel incident ; 

Consid ŕant que par application des articles 548 
et 550 du nouveau Code de proc d́ure civile, 
l'intim  ́ est recevable a  agir en tout t́at de 
cause a  l'encontre de la d ćision d f́ ŕ é, quand 
bien me me il serait forclos a  agir a  titre principal 
; 

Que l'appel principal interjet  ́ par Valentin 
LACAMBRE ; rend Estelle HALLYDAY 
recevable a  agir par la voie de l'appel incident ; 

Que le moyen d'irrecevabilit  ́ n'est pas fond  ́et 
doit e tre ćart  ́; 

Consid ŕant que le premier juge a exactement 
retenu que la responsabilit  ́ de l'h b́ergeur 
d'accî s et de l'h b́ergeur de site, en tant que 
telle, ne pouvait e tre reconnue qu'a  l'issue d'un 
d b́at de fond a  raison des causes d'exon ŕation 
susceptibles d'e tre invoqu és et qu'il n'avait pas 
pouvoir d'appr ćier ; 

Mais consid ŕant qu'en offrant, comme en 
l'espî ce, d'h b́erger et en h b́ergeant de facon 
anonyme, sur le site ALTERN.ORG qu'il a cr´́  
et qu'il gî re, toute personne qui, sous quelque 
d ńomination que ce soit, en fait la demande 
aux fins de mise a  disposition du public ou de 
cat ǵories de publics, de signes ou de signaux, 
d' ćrits, d'images, de sons ou de messages de 
toute nature qui n' ont pas le caractî re de 
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correspondances priv és, Valentin LACAMBRE 
excîde manifestement le role technique d'un 
simple transmetteur d'informations et doit, 
d' v́idence, assumer a  l' ǵard des tiers aux 
droits desquels il serait port  ́ atteinte dans de 
telles circonstances, les cons q́uences d'une 
activit  ́ qu'il a, de propos d ĺib ŕ ś, entrepris 
d'exercer dans les conditions susvis és et qui, 
contrairement a  ce qu'il pr t́end, est 
r ḿun ŕatrice et reve t une ampleur que lui-
me me revendique ; 

Que la diffusion des photographies litigieuses, 
dans les conditions d ćrites pr ć d́emment, 
engage manifestement sa responsabilit́  et 
justifie l'octroi a  Mme Estelle HALLYDAY, dont 
l'atteinte au droit a  l'image et a  l'intimit  ́de la vie 
priv é, ainsi que le pr j́udice qui en r śulte, ne 
sont ni contestables ni contest ś, une provision 
sur dommages et int ŕe ts qui, compte tenu de la 
profession exerc é par cette derniî re, de sa 
notori t́  ́et de la diffusion d ḿultipli é r śultant 
des possibilit ś techniques offertes par Internet, 
doit e tre fix é a  300.000 francs, outre la 
publication, selon les modalit́ s qui seront 
ńonc és au dispositif ci-aprî s, d'un 

communiqu ,́ aux frais de l'appelant ; 

Consid ŕant qu'il convient enfin, par application 
de l'article 700 du nouveau code de proc d́ure 
civile d'allouer a  l'intim é une indemnit  ́ pour 
ses frais irr ṕ t́ibles en cause d'appel ; que 
l'appelant qui succombe en ses pr t́entions doit 
e tre d b́out  ́ de la demande qu'il a formuĺ e a  
ce titre ; 

Par ces motifs 

Statuant publiquement et contradictoirement,  

Infirme l'ordonnance entreprise en toutes ses 
dispositions et statuant a  nouveau ; 

Condamne Valentin LACAMBRE a  payer a  
Estelle HALLYDAY la somme provisionnelle de 
300.000 francs a  valoir sur la r ṕaration de son 
pr j́udice ; 

Ordonne la publication dans trois quotidiens ou 
revues, au choix de l'intim é, du communiqu  ́
suivant, sous l'intitul  ́ " publication judiciaire " et 
dans les limites de 25.000 francs par insertion : 

Par arre t du 10 f v́rier 1999, la cour d'appel de 
Paris statuant en r f́ ŕ ,́ a condamn  ́ M. 
Valentin LACAMBRE, a  verser a  Mme Estelle 
LEFEBVRE ṕouse HALLYDAY , une provision 
sur dommages et int ŕe ts pour avoir, d b́ut 
1998, h b́erg  ́ de facon anonyme sur le site 
ALTERN.ORG, qu'il a cr´́  et qu'il gî re, un site 
diffusant, sans y avoir t́  ́ autoris  ́ par 

l'int ŕess é, des photographies portant atteinte 
au droit qu'elle d t́ient sur son image et a  
l'intimit  ́de sa vie priv é. " 

Dit n'y avoir lieu a  plus ample r f́ ŕ  ́; 

Condamne M. LACAMBRE a  payer a  Mme 
Estelle HALLYDAY la somme de 30.000 francs 
au titre de l'article 700 du nouveau code de 
proc d́ure civile ; 

Rejette toute autre demande ; 

Condamne M. LACAMBRE aux d ṕens et dit 
que ceux-ci pourront e tre recouvr ś 
conform ḿent aux dispositions de l'article 699 
du nouveau code de proc d́ure civile. 

  
 


